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Montreuil, le 02/01/2024

A la suite de la mise en place des lignes directrices de gestion, les CAP locales ont été 
supprimées, les recours en évaluation des agents sont revenus en CAP nationale.

De plus, la DG a décidé de fusionner les CAP des inspecteurs, IDIV, IP et AFIPA en une seule 
CAPN, en réduisant drastiquement le nombre d’élus (8 au lieu de 20 !).

Le CREP est maintenant devenu la pierre angulaire de la carrière.

À terme, le CREP pourrait également devenir un élément important de notre rémunération.

Pour toutes ces raisons, il est essentiel et primordial d’être attentifs à la rédaction de toutes 
les rubriques du CREP et de ne pas hésiter à faire un recours en CAP nationale, avec l’appui 
des militants locaux.

Cette année, 165 dossiers ont été présentés (10 non défendus) lors des quatre sessions de la 
CAPN dédiées. En comparaison de l’année dernière, 104 dossiers avaient été présentés en 
CAPL locale pour les A et A+.

La CGT Finances Publiques a défendu 43 dossiers (dont 36 A et 7 A+) soit 28 % des 
dossiers défendus lors des 4 sessions.

Le vote s’effectue dossier par dossier, l’administration a voté à chaque fois pour.

La CGT Finances Publiques a voté POUR dés lors que l’agent a 
obtenu l’intégralité des modifications demandées et CONTRE lorsque 
les modifications demandées étaient partielles ou rejetées dans leur 
intégralité.

 Lien vers le Compte Rendu  en date du 17 au 20 octobre 2023 
(1re session) :  
https://www.cgtfinancespubliques.fr/content/capn-
recours-evaluation
Les autres sessions n’ont rien apportées de nouveau.

BILAN

 RECOURS EN ÉVALUATIONS
DES A ET A+
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Montreuil, le 08/11/2023

Pour la première fois depuis 2018, la CAPN de révision de l’évaluation professionnelle s’est tenue. Il s’agissait 

de la première partie, 3 sessions sont prévues.La CAP était présidée par la nouvelle cheffe, Mme Valérie-Laure Sicard, du nouveau bureau RH des A et  A+.

Après lecture des déclarations liminaires, la présidente de la CAPN a apporté les réponses suivantes :

  Sur les questions générales, la Présidente de la CAPN s’est engagée à faire remonter nos préoccupations.

  La présidente a indiqué nous rejoindre sur beaucoup de nos constats de l’incompréhension du nouveau 

dispositif d’évaluation.
  La présidente a précisé que la disparition des CAP Locales entraînait de facto un surcroît de travail pour 

les élus et l’administration.  La présidente souhaite que la CAPN se déroule dans un dialogue social constructif avec des échanges 

nourris sur les dossiers. La CAPN doit permettre d’harmoniser les évaluations entre les directions locales 

et de veiller à un traitement homogène et équitable entre les agents, notamment sur les problématiques 

managériales entre les encadrants et les non encadrants.
  L’exercice de la CAP doit être sincère et transparent et permettre d’avoir un éclairage important sur ce 

nouveau CREP. Cela est essentiel pour en améliorer l’appropriation par les différentes directions et leur  

transmettre les bonnes consignes.*  POUR LA CGT FINANCES PUBLIQUES, il est très clair que beaucoup d’évaluateurs n’ont pas compris 

l’exercice.
 Le CREP est maintenant la pierre angulaire de la carrière et ne doit pas être pris à la légère. Il doit permettre 

de donner des outils aux agents pour progresser, mais ne doit pas exonérer les chefs de service de 

signaler à leurs agents un comportement qu’ils jugent inadapté et ce tout au long de l’année. L’entretien 

professionnel n’est pas un règlement de compte.*  POUR LA CGT FINANCES PUBLIQUES, bien trop d’agents découvrent lors de l’entretien, ou pire lors du 

recours que leur chef ne considère pas leur manière de servir comme idoine.
	Concernant le changement d’évaluateur mis en place dans le nouveau dispositif d’évaluation, pour 

la présidente, le N+1 est le plus à même de valoriser les compétences de l’agent et peut aider le collègue 

à progresser avec des interactions tout au long de l’année.*  LA CGT FINANCES PUBLIQUES pose la question, le chef de service serait-il complètement déconnecté 

de ce qui se passe dans son propre service ? Pour la présidente, les chefs de service ne sont pas déconnectés, mais le supérieur hiérarchique direct 

défini dans la circulaire permet un lien plus fin entre l’adjoint et l’agent.
	Concernant le bilan de l’année écoulée, pour la CGT, le CREP doit réellement effectuer ce bilan. 

Actuellement, il fige l’appréciation portée sur l’agent sans vraiment de nuances et engage l’avenir 

(promotions, poste au choix). Il ne revient que très rarement sur les événements et contraintes externes 

qui empêchent les agents d’atteindre les objectifs fixés. Pour la présidente, lorsque les objectifs sont partiellement ou non atteints, il est nécessaire et obligatoire 

de remplir le cadre observation.
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CAPN A DU 17 AU 20 OCTOBRE 2023

RECOURS ÉVALUATION

https://www.cgtfinancespubliques.fr/content/capn-recours-evaluation
https://www.cgtfinancespubliques.fr/content/capn-recours-evaluation

